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9 – Cohésion sociale 

 
9.1 - Engagement de DOUAISIS AGGLO dans la Politique de la Ville 2024-2030 et 
adoption du Contrat de Ville QUARTIERS 2030  

  



 
Vu la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 

urbaine,  

Vu la circulaire du 3 juillet 2023 de la Préfète déléguée pour l’égalité des chances relative 

à la refonte de la Politique de la Ville dans le département du Nord,  

Vu la circulaire du 31 août 2023 de la Secrétaire d’État chargée de la Ville relative à 

l’élaboration des Contrats de Ville 2024-2030, 

Vu le dossier de presse du Comité Interministériel des villes du 27 octobre 2023, 

Vu le décret n°2023-1314 du 28 décembre modifiant la liste des quartiers prioritaires de 

la Politique de la Ville 2024-2030, 

Vu la circulaire du 24 janvier 2024 de la Préfète déléguée pour l’égalité des chances 

relative à la refonte de la politique de la ville dans le Département du Nord - contrats 

« Quartiers 2030 » 

 

1→ Un nouveau cadre Contrat de Ville 2024-2030 : Quartiers 2030 

 

DOUAISIS AGGLO a contractualisé en 2015 un Contrat de Ville 2015-2022 prorogé sur 

l’année 2023 

 

Conformément à la circulaire du 31 août 2023 relative à l’élaboration des Contrats de 

Ville 2024-2030, le nouveau Contrat de Ville Quartiers 2030 entre en vigueur en 2024 

pour une durée de six ans. Les orientations sont fixées pour 2024-2026, avec une 

actualisation prévue pour la période 2027-2030. 

 

Cette nouvelle contractualisation constitue le cadre de déploiement de stratégies 

territorialisées de l’État et des institutions permettant de répondre aux enjeux prégnants 

identifiés dans les quartiers du territoire. Elle sera caractérisée par : 

• Une gouvernance simplifiée et recentrée, 

• Une nouvelle géographie prioritaire basée sur le revenu global des ménages 

rapporté à la densité, 

• Des priorités et axes d’interventions recentrés et étayés par un diagnostic des 

enjeux des quartiers, 

• Des nouveaux outils et une généralisation des financements pluriannuels 

(Conventions Pluriannuelles d’Objectifs (CPO)) ainsi que le recours aux 

subventions de fonctionnement pour les petites associations.  

 

Une mobilisation partenariale a été menée en 2023 pour une détermination commune 

des enjeux et des priorités 2024-2030.  Conformément aux souhaits de l’État et aux 

engagements préexistants, outre l’Etat et Douaisis Agglo  seront signataires du Contrat 

Quartiers 2030 : les communes concernées, la Région Hauts-de-France, le 

Département du Nord, l’Agence Régionale de Santé (ARS), la Banque des Territoires, 

la Banque Publique d’Investissement, la Caisse d’Allocations Familiales (CAF), la Caisse 

Primaire d’Assurance Maladie (CPAM), le Centre Hospitalier de Douai, l’Éducation 

Nationale, France Travail, la Mission Locale du Douaisis, le Procureur de la République 

et les bailleurs sociaux : Maisons & Cités, Norevie, Partenord Habitat, SIA Habitat et la 

SIGH. 

 

2→ Le cadre institutionnel et partenarial du Contrat de Ville Quartiers 2030 

 

Les crédits de la Politique de la Ville font office de complément et non de remplacement 

aux crédits de droit commun qu’il conviendra de mobiliser en premier lieu.  



 
Une articulation avec les autres dispositifs d’appui aux territoires prioritaires portés par 

l’État, la Région Hauts-de-France et le Département du Nord est attendue pour répondre 

aux besoins identifiés et non pourvus. 

 

Le dispositif Quartiers 2030 sera mis en œuvre autour de cinq priorités 

nationales : 

• La transition écologique et la rénovation urbaine  

• Le plein emploi par la levée des freins  

• L’égalité des chances et l’accès aux services dont la Réussite Éducative, la Santé 

dont la santé mentale, et la proximité des services, l’accès à la culture, au sport 

et aux loisirs 

• La prévention de la délinquance, notamment auprès des jeunes et la prévention 

des violences faites aux femmes. 

• L’amélioration du cadre de vie, la lutte contre les discriminations et l’égalité 

Femmes-Hommes sont les axes transversaux du cadre Quartiers 2030.  

 

3→ La géographie prioritaire 2024-2030 et les publics cibles sur DOUAISIS AGGLO 

 

Conformément au décret n°2023-1312 du 28 décembre 2023, le nouveau périmètre 

géographie prioritaire adopté sur le territoire conserve les neufs quartiers prioritaires 

d’origine répartis sur sept communes et bénéficie d’une extension des périmètres. 

21 700 habitants sont concernés, soit 14 % de la population totale de l’EPCI (contre 11 % 

précédemment). Il est également le fruit d’un travail entre l’État et les communes 

concernées, réalisé à l’été 2023. Les deux périmètres NPNRU assurent la déclinaison 

du volet transition urbaine et écologique du Contrat de Ville 

 

Le Contrat de Ville s’adresse aux publics résidant dans ces périmètres de géographie 

prioritaire, ainsi qu’aux structures menant des actions auprès de leur habitant sur le taux 

de pauvreté des ménages estimé à 44 % par l’Insee contre 21 % en moyenne sur le 

territoire.  

 

L’État ne fait plus référence au périmètre dit « de veille » qui concernait les quartiers ne 

remplissant pas totalement les critères mais pourra allouer, de manière circonscrite et 

exceptionnelle, des crédits spécifiques sur certains territoires identifiés ponctuellement 

comme vulnérables mais situés hors de la géographie prioritaire, sous réserve que ce 

soutien s’inscrive dans le cadre partenarial d’un Contrat de Ville. Cette souplesse ne 

correspond en aucun cas à la formalisation de nouveaux territoires de veille en Politique 

de la Ville. Au regard des indicateurs socio-économiques, sont désignés comme 

vulnérables les territoires des communes de Dechy, Guesnain et Lallaing représentant 

16 600 habitants ainsi que les quartiers Faubourg d’Esquerchin à Douai, Puits du midi 

et Centre-ville à Sin-le-Noble, le Villers et Centre-ville à Flers-en-Escrebieux. La 

terminologie utilisée dans le contrat Quartiers 2030 est « Territoires de veille 

agglomération ».  

 

4→ Les défis et priorités pour les quartiers 2030 de DOUAISIS AGGLO 

 

Les priorités sont définies pour la période 2024-2030 avec une période d’évaluation et 

de révision des orientations pour 2027-2030. Les priorités et orientations déterminées 

pour les quartiers 2030 sur la première période 2024-2026 sont ainsi :  

 

 

 



 
A. Accès aux droits et parcours de réussite :  

• Favoriser la Réussite Éducative 

• Accompagner la parentalité en renforcement du droit commun, dont la 

monoparentalité 

• Accompagner la réussite de la jeunesse et des adolescents 

• Favoriser l’accès aux droits et aux services et la citoyenneté active : Lutte contre 

l’illettrisme et l’illectronisme, Accompagnement vers l’autonomie citoyenne 

 

B. Accès à l’emploi par la levée des freins : 

• Accompagner les publics éloignés de l’emploi tels que les femmes, les jeunes, les 

publics RSA en renfort du droit commun en s’appuyant sur les recrutements du 

territoire et la lutte contre les discriminations 

• Agir sur la levée des freins à l’emploi :  mobilité, séparation et garde d’enfants, codes 

et usages du monde professionnel, confiance en soi et autonomie numérique 

• Appuyer la vie économique des quartiers, l’entreprenariat et la participation des 

entreprises  

 

C. Bien vivre et tranquillité publique dans son quartier :  

• Lutter contre le renoncement aux soins et favoriser l’accès à la prévention et à la 

santé 

• Prise en compte du bien être mental des habitants 

• Bien vivre son quartier par l’accès aux sports, aux loisirs et à la culture et les projets 

participatifs 

• Tranquillité publique par la prévention de la délinquance, prévention des violences 

intrafamiliales et faites aux femmes 

 

D. Vers la transition urbaine et écologique des quartiers : 

• Accompagner le volet social du renouvellent urbain en NPNRU 

• Améliorer le cadre de vie, via la renaturation, la gestion des espaces délaissés et la 

participation des habitants 

• Accompagner au changement des pratiques  

 

Afin de maximiser l’impact de la Politique de la Ville et de répondre aux enjeux locaux 

spécifiques, au-delà de ces priorités communes, chacune des villes a pu préciser ses 

souhaits de priorités d’intervention pour chacun des quartiers sur la période 2024-2026.  

 

5→ Pilotage et Gouvernance  

 

L’Etat confère le pilotage et l’animation du Contrat de Ville à DOUAISIS AGGLO qui 

assure ici l’organisation de l’Appel à Projets annuel ou pluriannuel du Contrat de Ville et  

l’animation partenariale de la programmation. DOUAISIS AGGLO et l’État assureront la 

coordination des actions portées par les signataires du Contrat de Ville et seront garants 

de la bonne articulation du Contrat de Ville avec les autres politiques menées sur le 

territoire. Les Maires des communes concernées sont associés au pilotage. Les 

compétences de la Région Hauts-de-France et du Département du Nord concourront 

activement à la mise en œuvre des stratégies de développement des QPV.    

 

Trois actions très concrètes et prioritaires pour la vie quotidienne des habitants feront 

l’objet d’un suivi renforcé. Un chef de projet commun aux signataires sera désigné pour 

suivre chacune des actions et réaliser un bilan de l’état d’avancement de l‘action lors de 

chaque comité de pilotage stratégique des contrats.  



 
A l’échelle départementale, une mission inter-services, appelée mission CONCERTO, 

réunit tous les services, opérateurs, agences de l’Etat et les organismes de sécurité 

sociale élabore la stratégie territorialisée de renforcement des politiques publiques, 

coordonne et évalue leur mise en œuvre dans le cadre des Contrats « Quartiers 2030 ». 

 

6→ Mobilisation opérationnelle et financière du contrat Quartiers 2030 

 

Les engagements de chacun des partenaires se concrétisent dans le cadre d’une 

programmation annuelle du Contrat de Ville pilotée par Douaisis Agglo. Les enveloppes 

financières de l’État, de la Région Hauts-de-France et du Département du Nord seront 

stabilisées courant 2024. Le Contrat Quartiers 2030 prévoit le développement de 

Conventions d’Appui Pluriannuelles multi financeurs notamment pour les actions 

structurantes (CPO) et la combinaison de plusieurs enveloppes pour gagner en 

souplesse et en efficacité. Cette combinaison comprendra : 

• Un Appel à Projets annuel et pluriannuel décliné sur 2024-2026 mobilisant au 

minimum 50 % de l’enveloppe dédiée 

• Un Appel à Manifestation d’Intérêt spécifique pour construire des actions sur des 

besoins non pourvus, sans structure porteuse identifiée 

• Des enveloppes annuelles réservées pour les petits projets ou expérimentations.   

 

Les crédits DOUAISIS AGGLO sont dédiés aux actions dont le périmètre s’étend sur au 

moins deux quartiers de deux communes en géographie prioritaire. Les actions menées 

à l’échelle uniquement communale sollicitent quant à elles un financement communal.  

DOUAISIS AGGLO maintiendra une politique volontariste auprès des « Territoires veille 

agglomération », et ce, sur la base des orientations prioritaires du contrat de ville, avec 

une participation équivalente de la commune concernée et ou d’autres partenaires.  

 

Concernant l’État, ses crédits spécifiques en matière de Politique de la Ville se 

répartissent entre la programmation d’actions du Contrat de Ville (CDV), le Programme 

de Réussite Éducative (PRE) et le dispositif Ville, Vie, Vacances (VVV). D’autres 

dispositifs spécifiques de l’État sont dédiés aux périmètres en géographie prioritaire et 

devront être articulés avec cette programmation : Fonds de Prévention de la 

Délinquance, Quartiers d’été, Colos Apprenantes,  ..  

 

 

Sur ces bases et après avis favorable de la Commission Cohésion Sociale du 19 février 

2024, il vous est proposé, avec l’avis favorable du Bureau : 

▪ D’approuver l’engagement de DOUAISIS AGGLO dans la Politique de la Ville 

2024-2030 ci-nommée « Quartiers 2030 » selon les modalités présentées ci-

dessus.   

▪ D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer le Contrat 

« Quartiers 2030 » de DOUAISIS AGGLO ainsi que les éventuels avenants y 

afférents.  

 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
Le Président de DOUAISIS AGGLO certifie sous sa 
responsabilité le caractère exécutoire du présent acte. 

 
 

LE PRESIDENT, 
  

Publié le            22/04/2024 
Réceptionné en sous-préfecture le 22/04/2024 

 
Identifiant de télétransmission 

059-200044618-20240412-12-04-2024-30-DE Christian POIRET 

 
Le Secrétaire de séance, 

 
  
  

 

Jean-Jacques PEYRAUD 
 

 
  

 

SIG
N

É  
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Introduction 
 
L’ancien cadre contractuel de la Politique de la Ville, le Contrat de Ville, est arrivé à échéance en 2023. Mis 
en place en 2015, cet appel à projets annuel constituait l’outil partenarial fixant le périmètre, les priorités 
et les modalités des interventions soutenues par les différents financeurs dans les quartiers prioritaires 
du territoire.  
 
L’esprit de ce fonctionnement sera repris en grande partie dans une nouvelle version de contractualisation, 
ci-après nommée Quartiers 2030. Ce document s’attachera donc à rappeler le fonctionnement global de 
l’appel à projets ainsi que d’en présenter les spécificités par rapport à ses prédécesseurs.   

Cadres de référence   
 
Relatifs au Contrat de Ville :  

• Loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine dite loi 
Lamy.  

• Circulaire relative à l’élaboration des Contrats de Ville 2024-2030 dans les départements 
métropolitains en date du 31 août 2023.  

• Circulaire relative à la gouvernance des Contrats de Ville Engagements Quartiers 2030 en date du 
04 janvier 2024.   

• Note sur la refonte de la Politique de la Ville dans le Département du Nord – Quartiers 2030 de la 
Préfecture du Nord en date du 3 juillet 2023.  

• Note sur la refonte de la Politique de la Ville dans le Département du Nord – Contrats Quartiers 
2030 de la Préfecture du Nord en date du 24 janvier 2024. 

• Étude du Cabinet COMPAS sur les 91 quartiers prioritaires de la Politique de la Ville dans le 
Département du Nord présentée en juin 2023. 

 
Relatifs à la Géographie prioritaire :  

• Décret n°2023-1312 du 28 décembre 2023 modifiant le décret n°2014-767 du 03 juillet 2014 relatif 
à la liste nationale des quartiers prioritaires de la politique de la ville et à ses modalités 
particulières de détermination dans les départements métropolitains.  

 
Relatifs au déploiement du Contrat de Ville sur le territoire de DOUAISIS AGGLO 

• Protocole Contrat de Ville de la Communauté d’Agglomération du Douaisis (2015-2020). 

• Avenant opérationnel au Contrat de Ville de DOUAISIS AGGLO 2020-2022, protocole 
d’engagements renforcés et réciproques.  

• Étude du Cabinet COMPAS sur les 9 quartiers prioritaires de DOUAISIS AGGLO présentée dans le 
cadre du Séminaire “Quartiers 2030” organisé le 11 octobre 2023.  

 
 Relatifs au cadre d’intervention des partenaires de DOUAISIS AGGLO dans le Contrat de ville : 

• Délibération n°2023.01515 de la Région Hauts-de-France sur le Cadre d’intervention régional en 
faveur des habitants des quartiers de la Politique de la Ville en date du 09 octobre 2023. 

• Note de cadrage sur l’intervention du Département du Nord dans la Politique de la Ville en date 
du 11 décembre 2023. 
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1. Quartiers 2030 : Cadre institutionnel et partenarial 
 

1.1 Principes du Contrat de Ville et partenaires signataires    
 
La Politique de la Ville a pour but de réduire les écarts de développement au sein des villes. Elle s’efforce 
ainsi d’améliorer la vie des habitants résidant sur des quartiers concentrant des difficultés sociales, 
économiques et urbaines.  
 
Pour répondre au cumul de difficultés socio-économiques qui touchent ces territoires, la Politique de la 
Ville mobilise l’ensemble des politiques de droit commun et des services publics. Mais elle est également 
renforcée par des moyens d’interventions spécifiques.  
 
C’est une politique globale intervenant dans différents domaines : l’emploi, le développement 
économique, la prévention, la citoyenneté, l’éducation, l’insertion socio-professionnelle, la santé, la 
culture, la rénovation urbaine, la mobilité… et une politique territorialisée dans la mesure où elle repose 
sur une géographie qui cible des territoires particuliers, les « quartiers prioritaires ».  
 
C’est une politique complémentaire et dérogatoire puisque les actions inscrites aux programmes des 
contrats complètent de manière cohérente le droit commun existant. Elle vise notamment à rétablir le 
principe d’égalité, en faisant bénéficier les populations concernées, de dispositifs et de projets 
dérogatoires. Le Contrat de Ville concilie les objectifs complémentaires de renforcement du droit commun 
et de mobilisation de crédits spécifiques. 
 
C’est une politique partenariale et contractuelle car elle s’appuie sur des contrats liant les collectivités 
territoriales avec l’État et d’autres partenaires permettant notamment de financer des projets et des 
actions concrètes portés par des services de l’agglomération, municipaux ou des associations dont l’action 
s’insère à l’échelle de l’intercommunalité et au niveau local. Enfin, c’est une politique expérimentale car 
elle s’efforce d’encourager de nouvelles formes d’action sociale.  
 
Conformément aux instructions de la circulaire du 31 août 2023 relative à l’élaboration des Contrats de 
Ville 2024-2030, le nouveau Contrat de Ville Quartiers 2030 entrera en vigueur en 2024 pour une durée 
de six ans avec une actualisation prévue en 2027. 

 

1.2 Les signataires du Contrat de Ville  
 
Seront signataires : 

• L'État, ses établissements et groupements d’intérêt public dont il est membre.   

• L’Établissement Public de Coopération Intercommunale pilote du Contrat de Ville, ici DOUAISIS 
AGGLO.  

• Les communes concernées sur DOUAISIS AGGLO, ici les villes d’Auby, Cuincy, Douai, Flers-en-
Escrebieux, Roost-Warendin, Sin-le-Noble et Waziers. 

• Les communes de Dechy, Guesnain et Lallaing. 

• La Région Hauts-de-France.  

• Le Département du Nord. 

• L’Agence Régionale de Santé (ARS).  

• La Banque des Territoires.  

• La Banque Publique d’Investissement (BPI). 

• La Caisse d’Allocations Familiales (CAF). 

• La Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) de Douai  

• L’Éducation Nationale.  
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• France Travail. 

• Syndicat Mixte des Transports du Douaisis (SMTD) 

• Les bailleurs sociaux : Maisons & Cités, Norevie, Partenord Habitat et SIA Habitat, Société 
Immobilière Grand Hainaut. 

• Le Centre Hospitalier de Douai 

• Le Procureur de la République.  

• La Mission Locale 
 
La liste des partenaires signataires pourra par la suite être élargie par voie d’avenant pour valider 
d’éventuels engagements financiers ou stratégiques structurants.   De même, le pilotage, l’animation et la 
mise en œuvre des actions pourront mobiliser des partenaires non-signataires du cadre global mais 
concernés ou impliqués dans les instances de pilotage, d’animation ou d’évaluation du Contrat de Ville.  

2. Les défis et priorités pour les Quartiers 2030 de DOUAISIS AGGLO 
 

2.1 Investissement et construction partenariale sur le territoire  
 
En vue de l’évolution du dispositif Contrat de ville, DOUAISIS AGGLO a entrepris en 2019 puis 2023 un 
travail d’évaluation de la précédente contractualisation en lien avec les partenaires du territoire. Cette co-
construction partenariale s’est poursuivie par la détermination commune des enjeux et priorités du 
Contrat de Ville Quartiers 2030. 
 
Evaluation du précédent dispositif Contrat de Ville de DOUAISIS AGGLO 
 
Une évaluation participative à mi-parcours a été réalisée en 2019 via une AMO de service. Celle-ci fut 
complétée en avril 2022 par une évaluation participative, réalisée par DOUAISIS AGGLO, mobilisant les 
techniciens des villes, l’État, la Région, le Département et la participation au cycle de qualification sur 
l’évaluation dispensé par l’IREV. 
 
Enfin, une contribution unique territoriale a été adressée à l’Etat en juin 2022 sur la base des principales 
questions évaluatives déterminées par l’État et des contributions des communes concernées. Les villes 
d’Auby, Douai, Flers-en-Escrebieux, Sin le Noble, Waziers ayant des quartiers en Politique de la Ville ainsi 
que la ville de Guesnain en territoire de veille ont été sollicitées. Des ateliers ont mobilisé des 
représentants techniques des villes, l’État, la Région et le Département ainsi qu’une commission cohésion 
sociale regroupant des élus communautaires ainsi que les maires des villes en QPV.  
 
Une détermination commune des enjeux et des priorités Quartiers 2030. 
 
La mobilisation partenariale autour de l’écriture du nouveau Contrat de Ville Quartiers 2030 s’est 
poursuivie via un Séminaire Quartiers 2030 organisé en octobre 2023. A la demande de DOUAISIS AGGLO, 
en complément des premiers éléments généraux présenté à l’échelle du Département du Nord, le cabinet 
COMPAS a produit et présenté un Portrait des Quartiers prioritaires de Douaisis Agglo éclaircissant les 
enjeux prégnants du territoire ainsi que les spécificités de chaque quartier. 
Des ateliers partenaires thématiques, dédiés aux grands axes de travail fixés par l’État (Réussite, 
Employabilité, Transition Urbaine et Écologique, Bien Vivre et Tranquillité Publique) organisés à l’automne 
2023 ont permis d’aboutir à une réflexion ciblée ainsi que de recenser les projets à développer.  
 
Un ciblage territorial des enjeux et priorités a également été entrepris via des Comités techniques villes 
organisés avec chacune des communes concernées par la géographie prioritaire. Ce travail partenarial a 
permis de déterminer les enjeux et priorités pour les quartiers de DOUAISIS AGGLO. De nombreux comités 
techniques, en lien avec l’ensemble des signataires du Contrat de Ville, ont permis de valider cette 
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démarche ainsi que ses avancées au fur et à mesure. Des fiches de présentation des quartiers et de leurs 
enjeux spécifiques, en co-construction avec les communes, ont été élaborées en décembre 2023.   
 

2.2 Géographie prioritaire sur DOUAISIS AGGLO  
 
Conformément au décret n°2023-1312 du 28 décembre 2023 modifiant le décret n°2014-767 du 03 juillet 
2014, la France comporte désormais 1 362 quartiers prioritaires de la Politique de la Ville. 
 
Pour être éligibles, les quartiers doivent respecter les critères de revenu et de population suivants : 

• Être dans une unité urbaine (UU) de plus de 10 000 habitants. 

• Comporter un nombre minimal d’habitants fixé à 1000. 

• Avoir un certain revenu médian des ménages défini par le décrochage par rapport aux revenus de 
l'unité urbaine du QPV et par rapport aux revenus de la France métropolitaine, fixé à 12 208€/an. 

 

La géographie prioritaire de DOUAISIS AGGLO pour la période 2024-2030 : 

• Conserve les neuf quartiers prioritaires d’origine répartis sur sept communes, dont quatre 

quartiers   intercommunaux. 

• Bénéficie d’une extension des périmètres portant à 21 700 le nombre d’habitants concernés, soit 

14 % de la population totale de l’EPCI (contre 11 % précédemment).  

Cette hausse est particulièrement sensible pour les quartiers prioritaires des villes de Douai, Sin-le-Noble 
et Waziers. Les communes d’Auby et Waziers ont leur centre-ville en géographie prioritaire qui concernent 
respectivement 31 % et 72 % de leur territoire. Cinq des huit quartiers concernent la commune de Douai. 
Un immeuble est concerné à Cuincy.  
 

 
À noter que les chiffres indiqués ici sont des estimations de population, arrondies à la centaine supérieure, 
sur la base des données fiscales 2019 (FILOSOFI), dans l’attente de l’établissement des populations légales 
en QPV par l'INSEE. 
 
 
 
 

Liste des neuf quartiers prioritaires 
Nom des six communes 

concernées 

Population 
réestimée en 

2023 

Différentiel 
par rapport 

à 2018 

Auby centre Auby 1 400 + 24 

Asturies – Belleforière Auby, Roost-Warendin 1 400 + 51 

Résidence Gayant Douai 1 900 - 113 

Dorignies - Pont de la Deûle Douai, Flers-en-Escrebieux 3 500 + 594 

Frais-Marais Douai, Waziers 2 800 + 926 

Notre dame – La Clochette – Le 
Bivouac  

Douai, Sin-le-Noble, Waziers 3 500 + 524 

Faubourg de Béthune Douai, Cuincy 2 000 + 304 

Les Épis Sin-le-Noble 2 300 + 800 

Waziers Centre  Waziers 2 900 + 1 900 

Total  21 700 + 5 010 
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Au regard des indicateurs socio-économiques, les anciens périmètres de veille non réintégrés dans la 
nouvelle géographie prioritaire sur DOUAISIS AGGLO sont fléchés sur le territoire comme « poches de 
pauvreté ». Désignés dans ce contrat Quartiers 2030 DOUAISIS AGGLO sous la dénomination « Territoires 
Veille Agglomération », ils sont constitués des communes de Dechy, Guesnain et Lallaing représentant 
16 600 habitants ainsi que les quartiers Faubourg d’Esquerchin à Douai, Puits du midi et Centre-ville à Sin-
le-Noble, le Villers et Centre-ville à Flers-en-Escrebieux, portant l’estimation à un total de 22 000 habitants 
résidant en « Territoire Veille Agglomération ».  
 
 

Territoire Veille Agglomération Population estimée en 2023 

DECHY Ville 5 299 hab. 

GUESNAIN Ville 4 673 hab. 

LALLAING Ville 6 188 hab. 

Estimation totale  16 160 hab. 

 
L'Etat pourra allouer, de manière circonscrite et exceptionnelle, des crédits spécifiques sur certains 
territoires identifiés ponctuellement comme vulnérables mais situés hors de la géographie prioritaire, sous 
réserve que ce soutien s’inscrive dans le cadre partenarial d’un Contrat de Ville. Cette souplesse ne 
correspond en aucun cas à la formalisation de nouveaux territoires de veille en Politique de la Ville. 
 
Les périmètres ERBM ne se superposent pas à la géographie prioritaire pour ce qui est des cités minières 
fléchées en rénovation. Néanmoins, ce périmètre est en concordance avec les territoires veille 
agglomération identifiés dans le Contrat de Ville Engagements Quartiers 2030 pour DOUAISIS AGGLO.  
 
D’autres périmètres opérationnels sont à prendre en compte pour des actions intégrées au sein de la 
géographie prioritaire de la Politique de la Ville :  

• Nouveau Programme de Rénovation Urbaine (NPNRU) ;  

• Cités minières inscrites en Engagement pour le Renouveau pour le Bassin Minier (ERBM) ; 

• ZEP (zonage d’éducation prioritaire) : Une convergence progressive du zonage des QPV et de celui 
de l’éducation prioritaire sera assurée dès 2024 avec un traitement spécifique pour l’ensemble 
des écoles orphelines, d’autant que 4 PRE et une cité éducative existent au moment de la définition 
de ce cadre.  

 
Publics ciblés :  
Le Contrat de Ville s’adresse aux publics résidant dans ces périmètres, ainsi qu’aux structures menant des 
actions auprès de ces publics.  Ainsi, certaines typologies de publics pourront être ciblées en lien avec des 
besoins spécifiques (femmes, jeunes, seniors, ...). 
 
 

2.3 Contexte et enjeux des quartiers prioritaires sur le territoire Douaisis Agglo 
 
Dans le cadre de la refonte des Contrats de Ville, le cabinet COMPAS a été mandaté en juin 2023 par la 
Préfecture du Nord pour réaliser des portraits de territoires comportant les grandes caractéristiques 
démographiques et socio-économiques des quartiers du département.  
 
Commandée par DOUAISIS AGGLO auprès de ce même cabinet, une étude ciblée sur les neuf quartiers 
prioritaires du territoire permettant de dégager leurs enjeux spécifiques et leurs caractéristiques a été 
partagée en Séminaire Quartiers 2030.  
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La situation socio-économique de ces quartiers a peu évolué depuis 2015, le taux de pauvreté des 
ménages est estimé à 44 % par l’INSEE contre 21 % en moyenne sur le territoire. 

• 40 % des femmes de 25 à 55 ans sont au foyer (soit 3,7 fois plus que le reste du territoire),  

• 1/3 des plus de 15 ans non scolarisés sont sans diplôme (soit 3 fois plus que dans le reste du territoire), 

• Le taux d’activité dans les quartiers est de 71 % pour les hommes équivalent à celui du territoire et de 
52 % pour les femmes, inférieur de 10 points au reste du territoire  

• La moitié des revenus des ménages provient du travail. Pour 1€ de prestation reçu, 1.3€ sont issus du 
travail.  

 
Ces quartiers prioritaires sont spécifiques et discontinus sur le territoire :  
Quatre d’entre eux sont intercommunaux, couvrant entre un quart de la population en périphérie à Douai 
ou les centres villes pour Auby et Waziers.  
 
Principales caractéristiques socio-économiques des neufs quartiers prioritaires du territoire  
 

• Une augmentation de 30 % des habitants concernés, soit un habitant sur sept.  
Ces quartiers prioritaires sont frappés par un phénomène de brassage démographique.  
 

• Les jeunes sont sur-représentés et fragilisés dans les quartiers prioritaires  
4 habitants sur 10 ont moins de 25 ans.  
1/3 des moins de 25 ans non-scolarisés sont sans diplôme. 
Les jeunes parents y sont quatre fois plus nombreux (en proportion) que sur le reste du territoire et les 
adolescents sont sur-représentés dans les familles monoparentales, plus que les jeunes enfants.  
 

• Une résidence avec un effet discriminant à situation équivalente 
A diplôme équivalent, la part de demandeurs d’emploi est plus élevée en QPV qu’ailleurs, quel que 
soit le niveau de qualification.  
Les femmes résidant en QPV ont un taux d’activité beaucoup plus faible que sur le reste du territoire, 
bien qu’ayant un niveau de formation équivalent à celui des hommes, parmi les plus faibles du Nord. 
A situation économique de départ équivalente, la pauvreté est plus durable dans les QPV.  

 
D’autres éléments contextuels sont à prendre en compte sur l’ensemble de ces quartiers :  
 

- Des disparités importantes en termes d’accès à l’emploi entre hommes et femmes sur le 
territoire, une sous-qualification de la jeunesse et une méconnaissance des codes du monde du 
travail. 

- Problématique d’accès aux parcours santé et un renoncement aux soins important sur le 
territoire.  

- Un non-recours croissant ou difficile aux droits et aux services, renforcé par l’illectronisme. 
- Un besoin grandissant en matière de santé mentale remonté depuis la crise du Covid sur la prise 

en compte et l’orientation de la population, notamment des jeunes,  
- Une population globalement active mais avec un niveau élevé de précarité dans l’emploi et les 

revenus, renforcé pour les femmes.  
 
Le Séminaire Quartiers 2030 a également permis de mettre en avant des atouts pour l’amélioration de 
la situation socio-économique dans ces quartiers et l’émergence de projets :  

- Une forte densité associative et une solidarité à l’échelle des quartiers, des habitants impliqués. 
- Des services de proximité accessibles pour les quartiers à proximité du centre avec une offre 

culturelle et sportive développée, un réseau de transports gratuits.  
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2.4 Les priorités Quartiers 2030 du territoire Douaisis Agglo  
 
La définition de ces priorités est le résultat d’une prise en compte :  

• Des éléments d’observation des neufs quartiers concernés,  

• De la concertation citoyenne et des ateliers de construction partenariaux,  

• De l’intégration des priorités de l’État, la Région, du Département et des communes concernées 
par la Politique de la Ville et le projet d’agglomération. 

 
 Les priorités déterminées pour les quartiers 2030 s’articulent autour de quatre enjeux majeurs, eux-
mêmes déclinés en plusieurs objectifs opérationnels :  
 

A. Accès aux droits et parcours de réussite :  

• Favoriser la Réussite Éducative. 

• Accompagner la parentalité en renforcement du droit commun dont la monoparentalité. 

• Accompagner la réussite de la jeunesse et des adolescents. 

• Favoriser l’accès aux droits et aux services et la citoyenneté active. 

• Lutte contre l’illettrisme et l’illectronisme, Accompagnement vers l’autonomie citoyenne. 
 

B. Accès à l’emploi par la levée des freins : 

• Accompagner les publics éloignés de l’emploi tels que les femmes, les jeunes, les publics RSA en 
renfort du droit commun en s’appuyant sur les recrutements du territoire et la lutte contre les 
discriminations. 

• Agir sur la levée des freins à l’emploi :  mobilité, séparation et garde d’enfants, codes et usages du 
monde professionnel, confiance en soi et autonomie numérique. 

• Appuyer la vie économique des quartiers, l’entreprenariat et la participation des entreprises.  
 

C. Bien vivre et tranquillité publique dans son quartier :  

• Lutter contre le renoncement aux soins et favoriser l’accès à la prévention et à la santé. 

• Prise en compte du bien être mental des habitants. 

• Bien vivre son quartier par l’accès aux sports, loisirs et culture et les projets participatifs. 

• Tranquillité publique par la prévention de la délinquance, prévention des violences intrafamiliales 
et faites aux femmes. 

 
D. Vers la transition urbaine et écologique des quartiers : 

• Accompagner le volet social du renouvellent urbain en NPNRU. 

• Améliorer le cadre de vie, via la renaturation, la gestion des espaces délaissés et la participation 
des habitants. 

• Accompagner au changement des pratiques. 
 
Afin de maximiser l’impact de la Politique de la Ville et de répondre aux enjeux locaux spécifiques, au-delà 
de ces priorités communes, chacune des villes a pu préciser ses souhaits de priorités d’intervention pour 
chacun des quartiers sur la période 2024-2026.  
 
Les orientations renforcées pour 2024-2026 :  
 
Le diagnostic et la construction partenariale ont permis de dégager des priorités communes pour 2024-
2026. Sur tous ces enjeux, le Contrat de Ville doit prévoir des actions fortes ainsi qu’un fléchage spécifique 
des crédits à destination des adolescents compte tenu des événements de 2023 qui ont montré la 
nécessité de davantage travailler sur les politiques jeunesse. 
 
Accompagner la réussite des jeunes :  
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• Remobilisation sociale, compétences psycho-sociales, engagement citoyen et collectif. 

• Accompagner la parentalité pour les familles monoparentales avec adolescents.  

• Renforcer et articuler les dispositifs de réussite éducative sur le territoire.  
 

Accès aux droits et citoyenneté active: 

• Autonomie numérique et lutte contre l'illectronisme.  

• Former les habitants pour l’accès aux services et une citoyenneté active. 
 

Employabilité et levée des freins :  

• Accompagnement des publics éloignés vers les recrutements et la formation : Jeunes, Public RSA, 
et Femmes par le renfort du droit commun, mobilisation anticipée et renforcée sur les projets de 
recrutement. 

• Levée des freins mobilité, garde et connaissance du monde de l’entreprise. 
 

Transition urbaine et écologique, Amélioration du cadre de vie :  

• Renaturation, végétalisation, accompagnement au changement des habitants, gestion des espaces 
délaissés. 

 
Bien vivre et tranquillité dans son quartier :  

• Accès aux parcours santé et lutte contre le renoncement aux soins, prise en compte de la santé 
mentale, bien-être et santé active : alimentation, mobilité. 

• Prévention de la délinquance : Prévention des violences intrafamiliales et violences aux femmes, 
prévention des addictions et du trafic. 

 
Une approche complémentaire des orientations tient compte des enjeux spécifiques de chacune des 
villes et des quartiers. 
 
Un travail complémentaire à échelle des communes a permis de déterminer les priorités renforcées pour 
chacune d’entre elle en tenant compte des enjeux et particularités de chacun des quartiers. Cette vision 
territoriale, affinée par quartier, est accessible sous un format fiche en annexe. Celles-ci seront 
communiquées aux porteurs de projets lors de chaque appel à projet sur la période 2024-2026. 
 

2.5 Les ambitions et indicateurs à suivre  
 
Un bilan annuel de la programmation sera établi en comité de pilotage où les projets seront suivis au fil 
de l’eau.  
Le Contrat de Ville Quartiers 2030 intégrera un socle resserré d’indicateurs clés, indicateurs socio-
économiques et indicateurs portant sur les politiques publiques menées, permettant un suivi de 
l’évolution du quartier ainsi qu’une évaluation de l’impact de la Politique de la Ville. Ils seront proposés 
par la Préfecture du Nord avec l’appui du cabinet Compas. 
 
Ces indicateurs ciblés seront basés sur les priorités définies territorialement pour 2024-2026 et sur la 
disponibilité des données institutionnelles et des partenaires.   
 
Conformément à la note sur la refonte de la Politique de la Ville dans le Département du Nord en date du 
24 janvier 2024, trois actions très concrètes et prioritaires pour la vie quotidienne des habitants feront 
l’objet d’un suivi renforcé. Un chef de projet commun aux signataires sera désigné pour suivre chacune 
des actions et réaliser un bilan de l’état d’avancement de l‘action lors de chaque comité de pilotage 
stratégique des contrats.  
 
 



 

Page 13 sur 135 

 

Enfin chaque projet accompagné aura déterminé au préalable des critères et indicateurs d’impact de 
l’action. 

3. Pilotage Quartiers 2030 DOUAISIS AGGLO 
 

3.1 Modalités de gouvernance et de pilotage 
 
La loi de programmation pour la Ville et la Cohésion urbaine du 21 février 2014 confère le pilotage et 
l’animation du Contrat de Ville aux Établissements Publics de Coopération Intercommunale, ici DOUAISIS 
AGGLO.  
 

• DOUAISIS AGGLO et l’Etat assureront la coordination des actions portées par les signataires du 
Contrat de Ville et seront garants de la bonne articulation du Contrat de Ville et des contrats 
globaux conclus à l’échelle du territoire.  

• DOUAISIS AGGLO associe dans le pilotage les Maires des communes concernées par les quartiers 
prioritaires de la Politique de la Ville. Les maires assurent également à leur niveau la coordination 
des actions mise en œuvre sur leurs communes.  

• Les compétences de la Région Hauts-de-France et du Département du Nord concourent 
activement à la mise en œuvre des stratégies de développement des QPV.    

 
Les communes interviennent également directement en appui technique et financier des projets 
déposés à l'échelle de leurs quartiers. Elles accompagnent le déploiement d’actions spécifiques du 
Contrat de Ville telles que les Programmes de Réussite Éducative, dispositifs Ville Vie Vacances, Fonds de 
Travaux Urbains ou Programmes d’Initiative Citoyenne.  
Elles constituent le premier cadre d’expression et de mobilisation des habitants au travers des diverses 
instances de concertation mises en place.  
 
Le Contrat de Ville maintiendra une participation citoyenne pour la concertation des habitants tout au 
long de son existence.  Celle-ci pourra être définie au regard du contexte local et prendre plusieurs 
formes.  
 
Dans la continuité du précédent Contrat de Ville, la gouvernance et le pilotage seront assurés via :  

• Un comité de pilotage annuel Contrat de Ville, co-présidé par la Préfète déléguée à l’égalité des 
chances et le Président de DOUAISIS AGGLO. Cette instance proposera et validera la 
programmation annuelle, précisera les orientations stratégiques et suivra les engagements du 
droit commun et des partenaires.  

• Des comités techniques d’instruction annuels mobiliseront les partenaires techniques signataires 
pour l’instruction de la programmation annuelle. Ils s’attacheront également à la mobilisation du 
droit commun. 

• Une gouvernance spécifique sera mise en place pour les Programmes de Réussite Éducative et 
les Cités Éducatives avec les communes concernés, l’Etat et l'Education Nationale. DOUAISIS 
AGGLO y sera associée dans une logique de complémentarité des interventions au bénéfice de 
publics des quartiers. 

 
Le pilotage et l’animation:  
 

• DOUAISIS AGGLO assurera le lancement, l’organisation de l’Appel à Projets annuel ou 
pluriannuel du Contrat de Ville sur le territoire. Elle assurera l’animation partenariale et le 
processus d’instruction de la programmation. 

• L’animation du contrat de ville sera réalisée via :  
o Des ateliers thématiques partenariaux. 
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o Des entretiens individuels et un accompagnement des porteurs. 
o Des réunions thématiques pour faciliter l’émergence de projets répondant aux enjeux 

spécifiques et priorités du contrat de ville. 
o Des tours de table des financeurs pour la mobilisation du droit commun. 
o La participation citoyenne via les communes. 

 

• Intégrée au Pôle cohésion sociale et habitat de DOUAISIS AGGLO, une ingénierie dédiée assurera 
un rôle d’appui, de coordination auprès de partenaires et acteurs et de pilotage du dispositif 
Contrat de Ville.   
 

• Partenaires de terrain et participation citoyenne : Pivots et maîtres d’ouvrage du Contrat de Ville, 
les partenaires de terrain tels que les associations et structures de proximité seront associés à 
l’animation du Contrat de Ville sous différents formats collectifs ou d'individuels, tout autant qu’à 
l'expression des besoins et formalisation de projets y répondant. Un accompagnement sera assuré 
auprès des porteurs de projets.  
 

 

3.2 Mobilisation des partenaires signataires 
 
Cette nouvelle contractualisation doit constituer le cadre de déploiement de stratégies territorialisées de 
l’Etat et des institutions permettant de répondre aux enjeux prégnants identifiés dans les quartiers du 
territoire. 
 
L'articulation des Contrats de Ville avec l'ensemble des contractualisations existantes sur le territoire 
est essentielle et préalable afin de s’assurer de la primo-mobilisation du droit commun et de son 
renforcement nécessaire.  
 
Les crédits de la Politique de la Ville font office de complément et non de remplacement aux crédits de 
droit commun. Il conviendra donc :  

• De prioriser la recherche d’initiatives de droit commun que les projets déposés pourraient venir 
abonder pour garantir un véritable effet levier.  

• De rechercher systématiquement une articulation avec les autres dispositifs d’appui aux 
territoires prioritaires portés par l’État, la Région et le Département pour répondre aux besoins 
identifiés et non pourvus tels que : les cités éducatives, nos quartiers d’été, la dotation Politique 
de la Ville, les fonds de prévention de la délinquance, les fonds de travaux urbains... 

• De mobiliser les possibilités d’appui technique et financiers de chacun des partenaires au regard 
de ses compétences et des priorités énoncées. 

 
Cette mobilisation renforcée du droit commun et l’articulation des dispositifs devra se réaliser tout au 
long de la programmation Contrat de Ville et non uniquement dans la phase d’instruction afin 
d’envisager une inscription au droit commun d’actions structurantes faisant émerger de nouveaux projets 
répondant aux besoins non pourvus.  
 
A l’échelle départementale, une mission inter-services, appelée mission CONCERTO, réunit tous les 
services, opérateurs, agences de l’Etat et les organismes de sécurité sociale dans le département. La 
mission élabore la stratégie territorialisée de renforcement des politiques publiques portées par ses 
membres dans les quartiers prioritaires, coordonne et évalue leur mise en œuvre dans le cadre des 
Contrats « Quartiers 2030 » (cf. annexe 5). 
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Le Contrat de Ville devra également être mis en cohérence, voire fusionné lorsque cela est envisageable, 
avec les autres contractualisations existantes (NPNRU, CPER, CRTE, Pacte des Solidarités, conventions 
territoriales de la CAF et contractualisation sur la protection de l’enfance notamment). A l’échelle 
territoriale, il est pleinement articulé avec le projet d’agglomération.   
  
Les communes seront mobilisées via les Maires, élus référents désignés ainsi que par des référents Contrat 
de Ville identifiés afin de participer à la programmation et d’accompagner les projets mis en œuvre sur la 
commune.  

• Elles assureront également la participation des habitants durant toute la durée du Contrat via 
différents cadres :  conseils citoyens, tables de quartiers, réunions publiques...  

• Une ingénierie dédiée sera également mise à contribution dans les communes déployant des 
programmes de Réussite Éducative.  

 
Les services déconcentrés de l’État seront associés et contributeurs à la mise en œuvre et au relais des 
actions Contrat de Ville avec une étude préalables du droit commun.  
 
France Travail et ses deux agences locales de Douai Gayant et Sin le Noble mettront en œuvre le plan 
national France Travail. Leur implication permettra l’articulation avec le service public pour l’emploi, la 
formation et l’orientation et assurera l’accompagnement des projets complémentaires pour les publics de 
quartiers prioritaires en matière de levée des freins à l’emploi et de relais sur les recrutements du territoire 
auprès des publics concernés. Elles assureront le relais avec le dispositif « Les Entreprises s’engagent ».  
 
La Mission locale du Douaisis met en œuvre un accompagnement dans l’insertion socio-professionnelle 
des jeunes du territoire. 
 
L'Éducation Nationale sera pleinement mobilisée dans le Contrat de Ville, notamment pour les 
Programmes de Réussite Éducative (PRE) et la démarche Cité Educative Douai-Waziers déployés sur le 
territoire. D'autres référents et programmes spécifiques pourront être articulés : prévention du 
harcèlement, parentalité, numérique, lutte contre le décrochage scolaire, ...  
 
L’Agence Régionale de Santé (ARS) Hauts-de-France sera impliquée dans la prévention et l’appui aux 
acteurs afin d’améliorer la situation sanitaire sur le territoire. Le nouveau Projet Territorial de Santé (PTS), 
adopté pour 2024-2028, fait référence aux territoires prioritaires et y renouvèle l'engagement de l’ARS. 
Outre l’appui à des actions locales de prévention, l’ARS sera partenaire financier et technique de dispositifs 
articulés avec le Contrat de Ville tels que le Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) et le Contrat Local de 
Santé (CLS). 

La Banque des Territoires accompagne les collectivités pour mettre en œuvre leurs projets de territoire 
dans les quartiers prioritaires de la Politique de la ville, et plus particulièrement autour de deux priorités 
stratégiques, la transformation écologique et la cohésion sociale et territoriale (cf. annexe 10) 

La Caisse d’Allocation Familiale de Douai est un acteur impliqué de la cohésion sociale, de l’appui à la 
parentalité et à la jeunesse. Ses interventions via les Conventions Territoriales Globales (CTG) seront 
articulées avec les projets portés dans le cadre du Contrat de Ville pour lesquels les financements de droit 
commun devront être mobilisés préalablement.  
 
Les bailleurs sociaux sont des partenaires présents au sein des quartiers via leurs parcs et pleinement 
investis sur les priorités Contrat de Ville, au-delà des opérations de rénovation urbaine ou d’amélioration 
du cadre de vie et de la tranquillité résidentielle. Leurs interventions seront articulées avec la mise en 
œuvre de la gestion urbaine de Proximité (GUSP).  La prévention de la délinquance, la mobilisation vers 
l’emploi sont des champs d’interventions complémentaires des bailleurs. 
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Il n’existe pas à ce jour d’abattement de la taxe sur la propriété foncière (ATFPB) liée au Contrat de Ville 
sur DOUAISIS AGGLO. Cette perspective de déploiement commun ou différencié à l’échelle des communes 
peut être étudiée dans le Contrat Quartiers 2030, sur le territoire selon les souhaits des bailleurs ou des 
communes concernées. Si une convention à l’échelle communale devait se mettre en place, celle-ci serait 
rattachée au Contrat Quartiers 2030.  
 

Modalités et cadre d’intervention de la Région Hauts-de-France (cf. annexe 8)  

 
Dans sa délibération n°2023.01515 sur le Cadre d’intervention régional en faveur des habitants des 
quartiers de la Politique de la Ville en date du 09 octobre 2023, la Région Hauts-de-France a indiqué 
souhaiter conforter son action autour de deux priorités pour les nouveaux Contrats de Ville 2024-2030 : 

• Renforcer l’attractivité des quartiers par l’amélioration du cadre de vie et de l’accès à l’emploi et 
à la formation des habitants. 

• Développer une plus grande proximité avec les habitants des quartiers par l’accompagnement 
de la citoyenneté active et la co-construction des Contrats de Ville. 
 

En outre, la Région engagera sa mobilisation autour du respect des principes transversaux suivants : 

• La laïcité et les valeurs de la République ; 

• La lutte contre les discriminations ; 

• La promotion de l’égalité réelle entre les femmes et les hommes ; 

• L’accès aux droits fondamentaux pour les personnes en situation de handicap. 
 
Ces principes transversaux seront articulés autour de six grands objectifs régionaux :  

• Améliorer le cadre de vie.  

• Accompagner les quartiers sur les enjeux de la transition.  

• Développer le tissu économique des quartiers.  

• Elever le niveau de qualification des habitants.  

• Intervenir en proximité des habitants  

• Aider à la co-construction des contrats de ville 
 
Une nouvelle délibération, au cours du premier semestre 2024, viendra préciser le cadre opérationnel 
d’intervention de la Région Hauts-de-France.  

 

Modalités et cadre d’intervention du Département du Nord  (cf. annexe 7)  
 
Comme indiqué dans la note de cadrage sur l’intervention du Département du Nord dans la Politique de 
la Ville en date du 11 décembre 2023, le Département du Nord s’inscrit pleinement dans la gouvernance 
de la Politique de la Ville. En effet, l’engagement départemental commun à tous les territoires porte sur 
la participation et l’implication des équipes départementales, la mobilisation des moyens humains et 
financiers de droit commun ainsi que sur l’approche méthodologique concertée. 
 
La mobilisation du droit commun est renforcée dans le Bassin Minier et les quartiers prioritaires 
notamment via les Maisons Nord Emploi et les Maisons Nord Solidarités. Une articulation est d’ores et 
déjà réalisée entre le SDAASP et la Politique de la Ville territorialisée et sera engagée avec la feuille 
territoriale de France Numérique Ensemble. 
 
En attendant la future contractualisation (2024-2030), le Département s’appuie toujours sur la 
délibération du 15 juin 2015 qui fixe et décline quatre grandes priorités départementales dans les 
quartiers en Politique de la Ville : 
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• Donner la priorité à l’emploi, 

• Favoriser l’autonomie des jeunes, 

• Améliorer le vivre-ensemble, 

• Lutter contre toutes discriminations.  
 
Dans la note de cadrage Contrat de ville 2024 (susceptible d’évoluer annuellement) sont particulièrement 
ciblées les interventions en faveur de : 

• La levée de freins à l’emploi, 
• L’accès à la culture, sport et aux loisirs, 
• L’appui à la parentalité, l’accompagnement de la jeunesse,  
• La prévention des violences faites aux femmes et santé vie sexuelle, l’amélioration du cadre de 

vie, la renaturation et le changement économique. 

 

3.3 Mobilisation des moyens dédiés 

 
La loi de programmation pour la Ville et la Cohésion urbaine du 21 février 2014 confère le pilotage et 
l’animation du Contrat de Ville à Douaisis Agglo. A ce titre, DOUAISIS AGGLO assurera le rôle de guichet 
unique de dépôt des dossiers. 
  
Les engagements de chacun des partenaires se concrétisent dans le cadre d’une programmation annuelle 
du Contrat de Ville instruite et validée territorialement dans le cadre du comité de pilotage annuel. Les 
enveloppes de l’État, de la Région Hauts-de-France et du Département du Nord seront connues courant 
2024.  
 
Le Contrat Quartiers 2030 prévoit le développement de Convention Pluriannuelles d’Objectifs (CPO) 
notamment pour les actions structurantes et la combinaison de plusieurs enveloppes pour gagner en 
souplesse et en efficacité. Cette combinaison comprendra : 
 

• Un Appel à Projets annuel et pluriannuel décliné sur 2024-2026 mobilisant à minima 50 % de 

l’enveloppe dédiée aux actions Contrat de Ville pour des projets structurants. 

• Un Appel à Manifestation d’Intérêt spécifique pour construire des actions sur des besoins non pourvus 

sans structure porteuse identifiée, en fonction des besoins. 

• Des enveloppes annuelles réservées pour les petits projets ou expérimentations afin de maintenir 

une souplesse d’intervention. 

 

Les conventions pluriannuelles d’objectifs (sur trois ans et sans dégressivité des crédits) devront 

représenter un minimum de 50 % de l’enveloppe allouée sur les crédits spécifiques de l’État, celle de 

DOUAISIS AGGLO et des villes, fléchées sur des actions structurantes. Elles pourront être multi financeurs 

(villes, ...). 

 

Par ailleurs, les petites associations intervenant exclusivement auprès de public en quartiers prioritaire 

doivent pouvoir voir leur projet associatif financé dans son ensemble via des subventions de 

fonctionnement.  

 

La programmation 2024 devant être validée à la fin du premier semestre 2024, l’Appel à Projets annuel et 
pluriannuel sera lancé en commun en mars 2024 sur la base des orientations 2024-2026.  
  
Les modalités d’interventions concernant les AMI et enveloppes spécifiques pour l’année 2025-2026 
seront précisées courant 2024 en tenant compte des notes de cadrage et enveloppes non connues à ce 
jour. Le choix de celles-ci devra tendre vers la simplification administrative.  
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L’accompagnement de porteurs et l’instruction devront être garantes de la mobilisation durable du droit 
commun pour les actions structurantes en répondant aux besoins identifiés, au-delà de crédits spécifiques 
Contrat de Ville.  
 

Pour être éligibles, les projets devront s’inscrire dans le cadre des priorités définies, être portés par une 
structure employeuse et ne pas relever du fonctionnement classique de la structure hors très petites 
associations dédiées. Ils devront s’inscrire en complémentarité avec les interventions de droit commun, 
au bénéficie des publics en quartiers prioritaires et préciser des indicateurs d’impact et de suivi.  
 
Les crédits DOUAISIS AGGLO sont dédiés aux actions dont le périmètre s’étend sur au moins deux 

quartiers de deux communes en géographie prioritaire. Les actions menées à l’échelle uniquement 

communale sollicitent quant à elles un cofinancement communal.  

 
DOUAISIS AGGLO se réservera la possibilité d’accompagner des projets structurants sur les « territoires 
de veille agglomération » pour les projets répondant aux priorités Quartiers 2030 dans une logique de 
participation égalitaire avec les communes concernées et hors investissement. Les partenaires du 
Contrat de Ville pourront mobiliser s’ils le souhaitent les crédits non spécifiques. L'Etat pourra mobiliser 
de façon circonscrite un appui exceptionnel. 
 
Concernant la Région Hauts-de-France, les crédits spécifiques seront dédiés pour la Politique de la Ville 
sur un volet investissement et un volet fonctionnement dans un cadre restant à préciser. Il devrait 
comprendre un volet investissement pour l’amélioration du cadre de vie et un volet fonctionnement pour 
les actions, la mobilisation des Programmes d’Initiative Citoyenne (PIC), des Fonds de Travaux Urbains 
(FTU) et dispositifs associés Nos Quartiers d’été Région.  
 
Les fonds européens devront être mobilisés au profit des quartiers prioritaires, en particulier le Fonds 

Européen de Développement Régional (FEDER) et le Fonds Social Européen (FSE+).  

L'articulation des Contrats de Ville avec l'ensemble des contractualisations existantes sur le territoire est 
essentielle et préalable afin de s’assurer de la primo mobilisation du droit commun. 
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Signataires  
 

 
Madame la Préfète déléguée à l’égalité des chances 

 
 
 
 

Virginie LASSERRE 
 

 
Monsieur le Président de DOUAISIS AGGLO 

 
 
 
 

Christian POIRET 

 
Monsieur le Président du Conseil  

Régional des Hauts-de-France 
 
 
 
 

Xavier BERTRAND 
 

 
Monsieur le Président du Conseil  

Départemental du Nord 
 
 
 
 

Christian POIRET 

 
Monsieur le Maire d’Auby 

 
 

 
 

Christophe CHARLES 

 
Monsieur le Maire de Cuincy 

 
 

 
 

Claude HEGO 
 

 
Monsieur le Maire de Douai 

 
 

 
 

Frédéric CHEREAU 
 

 
Monsieur le Maire de Flers-En-Escrebieux 

 
 
 
 

Jean-Jacques PEYRAUD 
 

 
Monsieur le Maire de Sin le Noble 

 
 
 
 

Christophe DUMONT 

 
Monsieur le Maire de Waziers 

 
 
 
 

Laurent DESMONS 
 

 
Monsieur le Maire de Dechy 

 
 
 
 

Jean Michel SZATNY 
 

 
Madame le Maire de Guesnain 

 
 
 
 

Maryline LUCAS 
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Monsieur le Maire de Lallaing 

 
 
 
 

Jean-Paul FONTAINE 

 
Monsieur le Procureur de la République  

 
 
 
 

Frédéric FOURTOY 
 

 
Madame la Rectrice de l’Académie de Lille 

 
 
 
 

Valérie CABUIL 
 

 
Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé 
 
 
 

Hugo GILARDI 

 
Monsieur le Directeur régional de la Banque des 

Territoires 
 
 
 
 

Olivier CAMAU 
 

 
Monsieur le Directeur Général de la Banque Publique 

d’Investissement 
 
 
 

Yannick DA COSTA 

 
Madame la Directrice Générale de la Caisse d’Allocations 

Familiales du Nord  
 

 
 

Audrey MATHON DEBETENCOURT 

 
Madame la Directrice départementale de France Travail 

 
 
 
 

Gaëtane BERNARD 
 

 
Madame la Directrice Générale de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie Lille-Douai 
 
 
 
 

Carole GRARD 
 

 
Monsieur le Président du Syndicat Mixte des 

Transports du Douaisis  
 
 
 
 

Claude HEGO 
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 Madame la Directrice du  

Centre Hospitalier de Douai 
 
 
 
 

Jeanne-Marie MARION – DRUMEZ 
 

 
Monsieur le Président du directoire de la Société 

Immobilière Grand Hainaut 
 

 
 
 

Pierre TONNEAU 
 

 
Madame la Directrice Générale de Norévie 

 
 

 
 

Manuelle NOREVE 
 

 
Monsieur le Directeur Général de Partenord Habitat 

 
 

 
 

Éric COJON 
 

 
Madame la Directrice Générale de SIA Habitat 

 
 
 

 
Amélie DEBRADANDERE 

 

 
Monsieur le Directeur Général de Maisons et Cités 

 
 

 
 

Jean-François CAMPION 
 

 
Pour la Mission Locale 
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Objectifs 
stratégiques 

Actions concrètes 
Calendrier de 
mise en œuvre 

Opérateur Chef de projet 

Promouvoir 
l'éducation 

Déployer 3 ou 4 cités éducatives en 2024 et couvrir 
tous les QPV d’une cité éducative 

2030 

DSDEN 

Olivier GRAFF - 
ADASEN ET 

CLARISSE STEIN -
DAASEN 

Suivre, avec un objectif de généralisation, 
l’expérimentation du dispositif 8h-18h au sein des 
Cités éducatives de Douai-Waziers, Loos, Denain et 
Fourmies et mettre en œuvre une pré 
expérimentation à Maubeuge 

2030 

Réduire l'écart éducation prioritaire et hors éducation prioritaire sur la 
proportion d'élèves performants en français et en mathématiques 

Dédoubler toutes les classes de GS/CP/CE1 en REP+ 
et en REP des QPV 

2030 

Limiter les effectifs à 24 des classes en GS/CP et CE1 
des écoles en QPV 

2030 

Rendre plus performants les élèves de QPV à l'entrée en 6e dans les 
savoirs fondamentaux 

Engager les écoles en QPV à l’élaboration d’une 
feuille de route pédagogique permettant de cibler les 
besoins des élèves, de définir les actions à mettre en 
œuvre mais également les aides à demander au 
niveau supra pour atteindre les objectifs identifiés par 
les évaluations nationales puis de mesurer l’effet de 
ce pilotage. Cette feuille de route est déclinée selon 
trois entrées : l’utilisation des moyens, la gestion des 
personnes ainsi que les actions pédagogiques. 

2030 

Promouvoir 
l'ambition scolaire 

Améliorer l’ambition scolaire des élèves et garantir la sécurisation de 
leurs parcours, notamment en développant la continuité des 

apprentissages et le suivi des élèves de l’école élémentaire au lycée 

Améliorer la maitrise des savoirs fondamentaux en 
conduisant les élèves à participer à l’école ouverte ou 
aux stages de remise à niveau. 

2030 

Eduquer à la mobilité ("cordées de la réussite", stage 
de 3ème en dehors de leur commune, promotion de 
l’internat auprès des familles…). 

2030 

Conduire une politique d’orientation active 
(mentorat, promotion des filières d’excellence, 
promotion pour les filles des filières scientifiques ou 
industrielles). 

2030 

Promouvoir 
l'accès à la culture 
et au sport 

Développer des politiques éducatives ambitieuses qui ouvrent le 
"champ des possibles", notamment en encourageant les séjours 

collectifs et en favorisant l’accès à la culture et au sport 

Conduire les collèges à mobiliser la part collective du 
Pass’Culture. 

2030 

Faire au sein des établissements la promotion des 
activités physiques et sportives en mobilisant le 
Pass’Sport ou les "Deux heures hebdomadaires 
supplémentaires d’activité physique et sportive". 

2030 

Renforcer la 
participation des 
jeunes au service 
national universel 
(SNU) 

Atteindre un objectif de 20% de jeunes habitant en 
QPV parmi les jeunes participant au SNU (contre 10% 
aujourd’hui). 

2027 

Patrick Piret, chef du 
SDJES 

Faciliter l’accès 
des jeunes et des 
enfants domiciliés 

Atteindre un objectif de 60% de jeunes habitant en 
QPV parmi les jeunes bénéficiant de places en colo 
apprenante (contre 43% aujourd’hui). 

2027 
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en QPV au 
dispositif « colos 
apprenantes » 

Améliorer l’accès 
à l’offre 
associative 
sportive en 
déployant l’usage 
du Pass’Sport au 
sein des QPV 

Atteindre un objectif de 20% de jeunes habitant en 
QPV parmi les jeunes qui bénéficient de l’aide 
financière pass’sport (contre 18,8% aujourd'hui). 

2024 

 

Renforcer 
l’éducation 
artistique et 
culturelle 

Couvrir l'ensemble des EPCI concerné par un contrat 
de ville par une résidence-mission à des fins 
d'éducation artistique et culturelle (Contrat local 
d'éducation artistique, contrat culture ruralité, 
programme qu(art)iers) 

2030 DRAC Florence Lemoine 
Déployer 20 résidences-mission qu(art)tiers dans des 
QPV du Nord (résidences d’ éducation artistique et 
culturelle de 3 mois) 

Insérer un indicateur lié à la dimension politique de la 
ville - cohésion sociale dans tous les contrats 
pluriannuels d'objectifs (CPO) des structures 
labellisées signées d'ici 2030. 

 

Déployer le 
service public de 
la petite enfance 

Augmenter de 5 % le nombre de places de crèches en 
QPV 

2027 

CAF Adélaide RAVELEAU 

Labelliser des crèches à vocation d'insertion 
professionnelle (AVIP) dans au moins 15 quartiers 
QPV 

Renforcer les 
actions de soutien 
à la parentalité 

Déployer 10 lieux d’accueil enfant parent 
supplémentaires en QPV en fonction de l'offre 
existante 

Développer les 
conditions de plus 
de cohésion 
sociale 

Couvrir 100% des QPV par un centre social ou un 
espace de vie sociale 

2025 

 

Développer la 
médiation en 
santé pour 
améliorer l'accès à 
la prévention et 
aux soins 

Couvrir 100 % des QPV par un adulte-relais médiateur 
santé (ARMS) 

2030 

ARS 
Jean-Christophe 
CANLER et Aline 

QUEVERUE 

Accompagner les 
femmes vers un 
accès à la 
prévention et aux 
soins 

Développer les initiatives "d'aller vers" les femmes 
pour un meilleur accès à la prévention santé 

2030 

Promouvoir l'accès aux dépistages organisés des 
cancers, à travers le financement de projets 
cofinancés ARS-AM dans le cadre de la stratégie 
d'animation territoriale portée par l'ARS, L'AM et le 
centre régional de coordination de dépistages des 
cancers dans chaque arrondissement 

2030 

Promouvoir la 
santé des jeunes 

Développer la formation aux premiers secours en 
santé mentale (PSSM, PSSM Jeunes) des acteurs 
sociaux, médico-sociaux et de santé du territoire pour 
mieux repérer les jeunes en difficulté, les aider et les 

2030 
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orienter dans la cadre d’une programmation 
pluriannuelle 

Renforcer le diagnostic des troubles du neuro-
développement en élargissant l’offre des plateformes 
de coordination et d’orientation (PCO) aux 7/12 ans 

2030 

Faire connaitre l’offre sur les territoires et renforcer les dispositifs 
existants pour améliorer la couverture territoriale au bénéfice des QPV 

Mieux orienter les jeunes vers les dispositifs existants 
comme les consultations jeunes consommateurs (CJC) 
ou les maisons des adolescents. 

2030 

Mener une réflexion avec le Département de 
déploiement territorial et de renforcement des 
maisons des adolescents. 

2030 

Promouvoir le 
développement 
d'une 
alimentation saine 
et l’activité 
physique 

Inscrire dans 100% des volets santé des contrats de 
ville couverts par 1 CLS un objectif commun 
concernant l'alimentation et l'activité physique 

2030 

Soutenir les initiatives portées par les associations 
et/ou les habitants des QPV à travers l'appel à projet 
"fonds d'intervention régional alimentation activité 
physique". Une priorité est donnée aux QPV dans le 
cahier des charges et dans l'instruction de cet appel à 
projets. 

2030 

Accompagner les 
structures d’aides 
alimentaires dans 
les QPV autour 
d'actions 
d'éducation 
alimentaire 

Soutien de l'ARS pour les actions visant à 
accompagner la distribution des colis par des actions 
d'éducation alimentaire pour lutter contre la 
précarité alimentaire 

2030 

 

Améliorer l'accès 
aux droits et aux 
soins 

Recours aux prestations 

CPAM 
Baptiste 

MARCHAND 

Nouer un partenariat d'accès aux droits et d’inclusion 
numérique avec une association intervenant dans 
chaque QPV 

2030 

Recours aux dispositifs de prévention 

Taux de recours aux dépistages organisés (DO) à faire 
progresser plus rapidement que celui de la population 
générale 

2030 

Proposer 1 examen de prévention santé (EPS) à 
chaque foyer reloger dans le cadre du programme 
NPNRU 

2030 

Faire progresser le taux de recours au dispositif Mon 
soutien psy (situation fin 2023 comme point de 
référence) 

2030 

Faire de la santé 
des enfants une 
priorité 

Développer de façon prioritaire les entretiens pré 
nataux et post nataux à domicile (situation fin 2023 
comme point de référence) dans le cadre des 1000 
premiers jours 

2030 

Développer de façon prioritaire les actions MT Dents 
dans les QPV (situation fin 2023 comme point de 
référence) dans le cadre du dépistage MT dents 

2030 

Faire progresser le nombre de MSP exerçant en QPV 
ou limitrophe et proposant le parcours MRTC 
(situation fin 2023 comme point de référence) dans le 
cadre de la mission retrouve ton cap 

2030 



 

Page 85 sur 135 

 

Soutenir la 
démographie 
médicale et 
favoriser une 
approche 
environnementale 
de la santé 

Taux de patients ALD sans médecin traitant résidant 
en QPV ( sans médecin traitant toute population QPV) 

2030 

Mener 1 action de sensibilisation ou de dépistage 
liant environnement et santé dans chaque contrat de 
ville 

2030 

 

Améliorer l'accès 
des femmes au 
dépistage des 
cancers féminins 

Organiser 50% des passages du camion Nord 
Prévention Santé en QPV ou à proximité immédiate 
du QPV par an 

2024 ( volet 
sensibilisation ) 

2025 
(mammographie) 

DDFE Magalie VIGE 

Prévenir les 
violences sexistes 
et sexuelles et les 
violences 
conjugales et 
prendre en charge 
les femmes 
victimes de 
violence 

Organiser 50 % passages du camion Nina & Simon.e 
en QPV par an 

2024 

 

Améliorer le taux 
d'emploi en QPV 

15 % des jeunes en apprentissage résidant en QPV en 
2027 (contre 11 % aujourd’hui) 

2024 et 
suivantes 

DDETS et Pôle 
emploi en lien 

avec les 
acteurs (CFA, 

missions 
locales ou 

structures par 
l'activité 

économique en 
fonction de la 
thématique) 

Jacques TESTA et 
Gaetane BERNARD 

35 % des entrées en CEJ et 40 % des entrées en CEJ-JR 
sont des jeunes habitant en QPV (contre un objectif 
de 34,5 % en 2023) 

2024 et 
suivantes 

40 % des adultes bénéficiant d’une IAE résidant en 
QPV (36% en 2022) 

2024 et 
suivantes 

 

Garantir une 
bonne articulation 
entre politiques 
urbaines 
(financements 
exceptionnels 
ANRU) et 
politiques de droit 
commun 

Prévoir un ou des temps de présentation des projets 
NPRU entre la DDTM et les acteurs sociaux qui 
accompagnent les publics 

2e semestre 
2024 

DDTM en lien 
avec les EPCI, 
les communes 
et les bailleurs 

sociaux 

Karine LADREYT et 
Amale BENHIMA 

Freiner la 
concentration de 
pauvreté dans les 
QPV 

pour les attributions de logements locatifs sociaux en 
QPV : au moins 50% à consacrer aux ménages des 
2ème, 3ème et 4ème quartile. 

2030 

0 % des nouveaux logements sociaux sont construits 
en QPV (sauf dérogation) 

2025 

Accélérer la 
transition 
écologique en 
QPV 

Éradiquer les passoires thermiques (étiquettes E, F,G) 
en QPV 

2030 

 

Renforcer 
l'implication de la 
PJJ dans la 
prévention de la 

Participation du département du Nord via le STEMO 
de Lille à l'étude nationale de la DPJJ sur 10 territoires 

2024 

PJJ Claude Gardanne 
Favoriser les articulations de parcours entre les 
professionnels intervenant en protection de l'enfance 

2030 
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délinquance et de 
la récidive en QPV 

et les professionnels intervenant dans le cadre de la 
protection judiciaire de la jeunesse 

 

Développer l'accès 
à une 
alimentation de 
qualité dans les 
QPV 

Avoir au moins une action sur les QPV dans les 
projets alimentaires de territoires concernés (28 PAT 
à ce jour) 

2026 DRAAF Théophile Parent 

 

Favoriser les 
transitions 
écologiques au 
sein des QPV 

Développer le réseau d’évitement du gaspillage 
alimentaire (REGAL) dans 3 QPV / an 

2030 

ADEME en 
appui des 

collectivités 
Simon KARLESKIND 

Développer le dispositif « famille zéro déchets » dans 
3 QPV / an 

2030 

Développer le dispositif « repair café » dans 3 QPV / 
an 

2030 

 

Renforcer les 
investissements 
en QPV et 
privilégier les QPV 
dans les dispositifs 
de droit commun 

15 % de la DSIL bénéficient à des projets situés en 
QPV 

2025 

SG Préfecture Céline DOUAY 

Créer un appel à projet commun DETR, DSIL et DPV 2025 
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Annexe 6 – Les indicateurs de suivis (à 
venir) 
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Annexe 7 – Cadre d’intervention du 
Département du Nord dans la Politique 

de la Ville 
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Annexe 8 – Cadre d’intervention 
régional en faveur des habitants des 

quartiers prioritaires de la ville 
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Annexe 9 – Les engagements BPI France 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Page 128 sur 135 

 

 



 

Page 129 sur 135 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Annexe 10 – Les engagements de la 
Banque des Territoires 
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Annexe 11 – Les Référents Contrat 
Quartiers 2030 
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Douaisis Agglo - Service Cohésion Sociale 

Céline HUBY –Directrice Habitat/Cohésion Sociale – chuby@douaisis-agglo.com  

Marine GOIDIN – Responsable du service Cohésion Sociale – mgoidin@douaisis-agglo.com 

Kévin GUILBERT – Chef de projet transition numérique – kguilbert@douaisis-agglo.com 

François LEFEBVRE – Chef de projet Cohésion Sociale – frlefebvre@douaisis-agglo.com 

Aldina BIANCALANA - Gestionnaire Administrative et Financière - abiancalana@douaisis-agglo.com 

 

ÉTAT 

Elvire BARREIRA, Cheffe de la Mission Politique de la Ville et égalité des chances - 

elvire.barreira@nord.gouv.fr 

Emmanuelle DENTZ Déléguée de la Préfète pour l’égalité des chances pour Douaisis Agglo - 

emmanuelle.dentz@nord.gouv.fr. 

 

Région Hauts-de-France 

Sallah NOUI, Chargé de mission au service cohésion sociale et urbaine - sallah.noui@hautsdefrance.fr 

 

Département du Nord 

Isabelle LOCUFIER, Direction déléguée du Douaisis - isabelle.locufier@lenord.fr  
Ornela UCA, Chargée de mission Politique de la Ville - ornela.uca@lenord.fr   

 

VILLES – Référents Politique de la Ville 

Mairie d’Auby, Omar MIRAOUI - o.miraoui@auby.fr 

Mairie de Douai, Céline VALOT - cvalot@ville-douai.fr et Antoinette PRIBETICH – apribetich@ville-douai.fr  

Mairie de Flers-en-Escrebieux, Nesradine CHERIFI - politique.ville.59128@orange.fr 

Maire de Roost-Warendin, Delphine MULLET - delphine.mullet@ville-roostwarendin.fr  

Mairie de Sin le Noble, Zineb LATRECHE - zineb.bourouba@mairie-sinlenoble.fr 

Mairie de Waziers, Éliane FRERE - eliane.frere@mairie-waziers.fr  
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Annexe 12 – Glossaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

A 

AMI 
Appel à Manisfestation d'Intérêt ............................................................................................................................. 17 

AMO 
Assistant à Maîtrise d'Ouvrage .................................................................................................................................. 6 

ARS 
Agence Régionale de Santé ....................................................................................................................................... 5 

 

B 

BPI 
Banque Publique d'Investissement ........................................................................................................................... 5 

 

C 

CAF 
Caisse d'Allocations Familiales .................................................................................................................................. 5 

CLS 
Contrat Local de Santé ............................................................................................................................................ 15 

CLSM 
Conseil Local de Santé Mentale ............................................................................................................................... 15 

CPAM 
Caisse Primaire d'Assurance Maladie ........................................................................................................................ 5 

CPER 
Contrats de Plan État Région ................................................................................................................................... 15 

CRTE 
Contrat de Relance et de Transition Écologique ..................................................................................................... 15 

CTG 
Convention Territoriale Globale .............................................................................................................................. 15 

 

E 

EPCI 
Établissement Public de Coopération Intercommunal .............................................................................................. 7 

ERBM 
Engagement pour le Renouveau du Bassin Minier.................................................................................................... 9 

 

F 

FEDER 
Fonds Européen de Développement Régional ........................................................................................................ 18 

FSE 
Fonds Social Européen ............................................................................................................................................ 18 

FTU 
Fonds de Travaux Urbains ....................................................................................................................................... 18 

 

G 

GUSP 
Gestion Urbaine et Sociale de Proximité ................................................................................................................. 15 

I 

 
IREV 

Institut Régional de la Ville ........................................................................................................................................ 6 
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N 

NPNRU 
Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain ...................................................................................... 9 

 

P 

PIC 
Programme d'Initiative Citoyenne ........................................................................................................................... 18 

PRE 
Programme de Réussite Éducative .......................................................................................................................... 15 

 

Q 

QPV 
Quartiers Prioritaires de la Ville .............................................................................................................................. 10 

 

R 

RSA 
Revenu de Solidarité Active ..................................................................................................................................... 11 

 

S 

SMTD 
Syndicat Mixte des Transports du Douaisis ............................................................................................................... 6 

 

Z 

ZEP 
Zonage d'Éducation Prioritaire .................................................................................................................................. 9 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


